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LE CYCLE BUDGETAIRE ET LE VOTE DES DOCUMENTS BUDGETAIRES 
 

RAPPEL DU CYCLE BUDGETAIRE 

 
Comme en 2023, la ville de NEUILLY-PLAISANCE a fait le choix de soumettre au vote de l’assemblée lors de la même séance, pour le budget général : 
 

• Le compte de gestion 2023, établi par le comptable public 

• Le compte administratif 2023, établi par l’ordonnateur : le Maire 

• L’affectation des résultats de l’année 2023 

• Le budget primitif 2024 

 

La présente note, rédigée en application des dispositions de l’article L.2313-1, traitera du compte de gestion 2023, du compte administratif 2023 et de 

l’affectation des résultats 2023. 
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COMPTE DE GESTION 2023 
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Le compte de gestion 2023 fait apparaître un résultat de l’exercice 2023 de 11 474 017,40 euros, se décomposant en : 

▪ un excédent de la section de fonctionnement de  ...................... 10 548 283,87 € 
▪ un excédent de la section d’investissement de  ................................ 925 733,53 € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2023 
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Section d’investissement 

Présentation générale du compte administratif 2023 
 

 

Accusé de réception en préfecture
093-219300498-20240327-DLB-2024-03-15-BF
Date de télétransmission : 05/04/2024
Date de réception préfecture : 05/04/2024

enguyen
Date



 

8 
 

Section d’investissement 

Présentation générale du compte administratif 2023 
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RECETTES D’INVESTISSEMENT CA 2023 

 

Autofinancement
10%

Subventions
2%

Taxe 
d'aménagement

19%

FCTVA
11%

Emprunt
58%

Financement des dépenses d’équipement (hors restes à réaliser) 

5 699 171,94 € 
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Section de fonctionnement 

Présentation générale du compte administratif 2023 
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Section de fonctionnement 

Présentation générale du compte administratif 2023 
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LES DEPENSES DE PERSONNEL 
 

Les crédits inscrits au BP 2023 s’élevaient à 18 675 770,56 € pour une réalisation de 
dépenses à hauteur de : 17 827 048,37 €. 
 
De nombreux postes sont restés vacants (Directeur des Services Techniques, Policiers 
Municipaux, Responsable Espaces Verts, Coordinatrice Petite Enfance, Auxiliaires de 
Puériculture, Educateur de Jeunes Enfants, etc) et expliquent la différence avec le BP 
2023.  
 
 

 
 

 

 

 

 

 

Catégorie C
374
77%

Catégorie B
62

13%

Catégorie A
47

10%

Au 31/12/2023, les effectifs sont répartis à : 

77% en catégorie C,        

13 % en catégorie B (encadrement intermédiaire)   

10 % en catégorie A (encadrement supérieur)  
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LE REMBOURSEMENT ET L’EVOLUTION DE LA DETTE 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

 

 

 

L’encours de la dette est composé à 96,5 % d’emprunts à taux fixe. 

La classification des contrats de la commune (échelle GISSLER) est 

A1, correspondant à une absence de risque par rapport aux 

modalités de calcul des taux d’intérêts et à la structuration des 

contrats. 

Les annuités de remboursement de la dette actuelle restent élevées en 2023 en raison du contrat CLTR (Crédit Long Terme Renouvelable) 

dont la dernière échéance de remboursement a eu lieu fin 2023. 

Ensuite, les annuités diminuent par palier en dégageant des marges de manœuvre permettant de contracter de nouveaux emprunts. 

L’encours de dette actuelle auprès des différents établissements bancaires est de 9 661 986,38 € au 31/12/2023, répartis au sein de 7 contrats.  

 

 

Le remboursement de la dette actuelle est en progression jusqu’en 2023, dernière année du contrat CLTR (Crédit Long Terme Renouvelable). 

L’impact de ce contrat se fait uniquement sur la partie du remboursement en capital. 

Un emprunt de 4M€ était prévu au BP 2022 a été contractualisé en septembre 2022. L’encaissement a eu lieu au cours du dernier trimestre 2023 

avec une première échéance en février 2024.  
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Le compte administratif 2023 comporte, en section d’investissement, des restes à réaliser en dépenses pour un montant de : 3 574 885,19 €  

 soit un solde net négatif de restes à réaliser de : - 3 574 885,19 € 

 
 

L’exercice 2023 a été clôturé avec un excédent de : 7 898 901,52 € 
 

composé :  
- du résultat de la section de fonctionnement :  + 10 548 251,02 € 

- du résultat de la section d’investissement intégrant les restes à réaliser :  - 2 649 349,50 € 

 

Il est à noter une opération d’ordre non budgétaire reprise au compte de gestion du Trésorier qui concerne la répartition des capitaux propres 

du syndicat « Forum Métropolitain », qui n’apparait pas au compte administratif 2023 mais qui doit être repris au sein des résultats 2023, 

soit :  

 

L’exercice 2023 a été clôturé avec un excédent de : 7 898 901,52 € + 230,69 € résultat clôture Forum Métropolitain = 7 899 132,21 € 
 

composé :  
- du résultat de la section de fonctionnement : + 10 548 251,02 € + 32,85 € clôture Forum Métropolitain = + 10 548 283,87 € 

- du résultat de la section d’investissement intégrant les restes à réaliser : - 2 649 349,50 € – 197,84 € clôture Forum Métropolitain = -2 649 151,66 € 

 

Ces éléments seront repris au budget primitif 2024  

selon les modalités prévues dans la délibération d’affectation des résultats de l’exercice 2023. 
 

Les résultats de l’exécution budgétaire 2023 issus du compte administratif 2023 sont conformes aux résultats du compte de gestion 2023 établi par le comptable 

public. 

 

Les comptes de l’ordonnateur et du comptable pour l’exercice 2023 sont en concordance. 
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LES RATIOS OBLIGATOIRES PREVUS A L’ARTICLE R-2313-1 DU CGCT 

 
1. Dépenses réelles de fonctionnement / Population ..................................................................................................... 1 558,05 € 

2. Produit des impositions directes / Population ................................................................................................................ 858,62€ 

3. Recettes réelles de fonctionnement / Population ......................................................................................................... 1 457,18€ 

4. Dépenses d’équipement brut / Population ..................................................................................................................... 374,30 € 

5. Encours de la dette / Population ...................................................................................................................................... 539,06 € 

6. DGF / Population .............................................................................................................................................................. 192,34 € 

7. Dépenses de personnel / Dépenses réelles de fonctionnement .................................................................................... 57,13 % 

8. (Dépenses de fonctionnement + remboursement dette en capital) / Recettes réelles de fonctionnement ........... 111,95 % 

9. Dépenses d’équipement brut / Recettes réelles de fonctionnement ............................................................................ 25,69 % 

10. Encours de la dette / Recettes réelles de fonctionnement ............................................................................................ 36,99 % 
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AFFECTATION DES RESULTATS 2023 
 

 

L’affectation des résultats 2023 et leur reprise au Budget Primitif 2024 sont les suivantes : 

• Les restes à réaliser de l’exercice 2023 sont repris en section d’investissement, en dépenses pour 3 574 885,19 €  

• Le résultat d’investissement 2023 (+925 733,53 €) excédentaire constitue une recette d’investissement à inscrire au budget 2024 (ligne 001).  

• Le résultat de fonctionnement (10 548 283,87 €) peut être affecté librement au compte 1068 du budget primitif 2024 par le Conseil Municipal en 

l’absence de déficit de la section d’investissement. 

 

Ainsi, l’excédent de fonctionnement est repris au budget primitif 2024 comme suit :  
 

 2 649 151,66 € en recettes d’investissement (compte 1068) : affectation libre 
 7 899 132, 21 € en recettes de fonctionnement (ligne 002) 
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